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BILL.

Acte pour incorporer la société Saint Jean-Baptiste
de la cité de Québec.

A TTENDU qu'il existe dans la cité de Qué- Pré"ml"e.
bec, en cette province, une association

sous le nom de Société Saint Jean-Baptiste,
formée de Canadiens d'origine française, soit

5 du côté de leur père ou de lèur mère, ou de
l'un et de l'autre, qui se sont associés ensem-
ble, dans le but de promouvoir, par toutes les
voies légales, les intérêts.nationaux, industri-
els et sociaux de la masse de la population du

10 Canada en général et de cette ville en particu-
lier ; et d'engager tous ceux qui en feront par-
tie à pratiquer mutuellement tous les actes de
bienaisance et de philantropie que la confra-
terité et l'honneur national prescrivent aux

15enfants d'une même patrie ; et attendu que N,, dcaP6.
l'honorable René Edouard Caron, président,
l'honorable Louis Panet, président-adjoint, et
Messieurs Ulric Joseph Tessier, Abraham
Hamel, Joseph Hamel, jeune, François Edou-

20 ard Hamel, George Honoré Simard, Pierre V.
Bouchard, Amable Pelletier, Thomas J. Gau-
vin, Charles Pierre Pelletier, Hyppolite Du-
bord, Ives Tessier, Flavien Babineau, Eugène
Chinie, François Xavier Frenette, François

25Parant, Isaïe Gaudry, Isaïe Gingras, Pierre
Dorion, Pierre G. Huot, Philias Méthot, Gas-
pard Lortie, Louis Balté, Joseph Allard, Pierre
Antoine Gagnon, Etienne Michon, François
DeFoy, Matthias Marcotte, Julien Chouinard,

30 A. T. LeDroit et Jean-Baptiste Adjutor Char-
tier, officiers de la dite association maintenant
en exercise, ont, par leur pétition à la législa-
ture, pour et·au nom de la diteassociation, re-
présenté que la dite association a déjà acquis

35 des droits à la reconnaissance publique pour
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les actes, de bienfaisance et de philantropie
qu'elle a exercés pour atteindre le but que se
propose la dite association ; et attendu qu'ils
ont en outre représenté qu'afin d'obtenir plus
efficacement les avantages résultant de cette 5
association, il est nécessaire que'la dite asso-
ciation soit incorporée; et attendu qu'il con-
convient d'accéder à la demande des pétition-
naires, sujette néanmoins aux dispositions ci-
après établies : Qu'il soit en conséquence sta-. 10
tué, &c.

Incorpoation Et il est par le présent statué, par la dite

°erancs" autorité, que les dits officiers, et toutes autres
et telles personnes qui sont maintenant, ou
qui deviendront ci-après membres de la dite
association, en conformité aux dispositions de 15
cet acte et des règlements passées et en vi-
gueur en conformité aux dispositions d'icelui,
seront et sont par le présent constitués en un
corps politique et incorporé, sous le nom de

Nom de la Société Saint Jean-Baptiste de la cité de Qué- 20
Corpoigon bec, et sous le dit nom, auront succession per-
celle. pétuelle, avec un sceau commun, s'ils jugent

à propos d'en avoir un, lequel sceau, ils pour-
ront changer et -altérer chaque fois qu'ils le
jugeront convenable,::et ils pourront. poursui- 25
vre et être poursuivis dans toutes les cours de
loi ou d'équité, et pourront acquérir et possé-
der des propriétés mobilières à aucun mon-
tant, et aussi des propriétés immobilières d'une
valeur qui n'excèdera pas, en aucun temps, 3 0

dix mille louis, et ils pourront les aliéner et en
acquérir d'autres à la place, n'excédant pas
le valeur susdite, et auront tous les autres
pouvoirs , nécessaires pour mettre cette
acte à effet, conformément à son vrai sens 35
et teneur; et toute propriété mobilière et
immobilière qui appartient maintenant à la
dite association, ou qu'elle possède en fidéi
commis pour la dite association, ou pour
sa propre utilité, deviendra après la pas- 40



sation du-présent acte, la propriété de la cor-
poration constituée par le *présent; et toutes.
les dettes dues à la dite association, ou toutes
les -obligatiops contractées en sa faveur, ou en

5 la faveur d'aucun officier de la dite société,
ou d'aucune personne agissant en son nom,
seront, à compter du même temps, censées
dues à la dite corporation, et avoir été con-
tractées en sa faveur ; et toutes les dettes

10 dues par la·dite association, et tout6s les obli-
gations contractées par elle, ou. par aucun de
ses officiers ou personnes agissant en son nom,
seront à compter du même temps, censées
dues par la dite corporation, et avoir été con-

15 tractées par elle; et la dite corporation pour-
ra exiger ei poursuivre et obtenir le recou-
vrement des dits biens, dettes et obligations,
tout comme elle pourra être poursuivie pour
les mêmes fins.

20 Il. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que De quaEles

la dite corporation n'aura. le droit de possé- "ie
der aucune propriété, ni d'en jouir pour elle et bien de la cor.
en son nom, en fidéicommis, à moins que o°°
la dite propriété ne provienne des sources

-25 suivantes ou qu'elle n'ait été achetée à même
les deniers provenant des dites sources, savoir:
des propriétés de la société qui sont trans-
portées par le présent à la dite' corporation;
des honoraires d'admission des membres qui

30 n'excéderont en aucun cas
par chaque membre;* des souscriptions an-
nuelles des raembres pour les fins générales
de la corporation, qui n'excéderont en aucun
cas par année; des contri-

35 butions des membres au fonds de bienfaisance
de la dite corporation, des donations ou legs
faits à la dite corporation, des deniers prove-
nant des amendes et pénalités légalement
imposées -par les règlements; et pourvu tou-

40 jours que les piropriétés ët fonds de la dite
corporation, soiént employés ·exclusivement
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aux fins suivantes, savoir: à défrayer les
dépenses courantes de la corporation pour les
fins de son institution, -et au secours des per-
sonnes que la corporation croira devoir se-
courir, conformément aux règlements de la 5
corporation alors en force et aux dispositions
du présent acte.

oýýn e la III. Et qu'il soit statué, que les officiers de
c °*l la dite association seront un président, un

président-adjoint, six vice-présidents, un tré- 10
sorier, un trésorier-adjoint, trois sous-tré-
soriers, un secrétaire archiviste, un secrétaire-
adjoint, six sous-secrétaires, un commissaire
ordonnateur, six bous-commissaires-ordonna-
teurs, neuf percepteurs, six députés auditeurs; 15
et les affaires de la dite corporation seront
transigées par un comité général de régie
composé des président, trésorier, secrétaire
archiviste, et de leurs adjoints, du commissaire-
,ordonnateur, des vice-présidents et sous-secré- 20
taires, et de quinze autres membres de la dite
corporation, lesquels dits officiers et comité
général de régie se-ont choisis, et élus par
motion à la majorité des voix des membres
présents dans l'assemblée générale qui se 25
tiendra le premier lundi du mois de septembre
de chaque année qui suivra la présente, et avis
suffisant des jour, lieu et heure de la dite
assemblée générale et annuelle, sera donné
huit jours, avant celui de la dite assemblée 30

er par le secrétaire-archiviste: pourvu toujours
que si la dite élection n'a pas lieu, dans le
cours d'aucune année, au jour ci-dessus fixé,
le président ou le président-adjoint, ou l'un
des vice-présidents de la corporation, pour le 35
temps d'alors, convoquera à cet effet, une
assemblée générale, pour quelque autre jour
subséquent en la manière susdite ; et pourvu
aussi que la première assemblée pour l'élection
des officiers et du comité général de régie, 40
aura lieu dans les trois mois qui suivront im-
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médiatement la passation du présent acte,
laquelle assemblée sera convoquée par le
secrétaire-archiviste, et sera annoncée huit
jours d'avance dans deux ou plusieurs jour-

5 naux publiés dans la cité de Québec.

IV. Et qu'il soit statué, que le comité Règlements.
général de régie de la dite corporation aura
droit de faire Jes règlements nécessaires pour
la bonne administration d'icelle, lesquels

10 devront être approuvés dans une assemblée
générale des membres de la dite corporation
et après telle approbation, les dits règlements
ne pourront être changés, altérés, modifiés ou
abrogés, qu'après qu'il aura été donné avis de

15 tel changement, altération, modification ou
abrogation, un mois au moins avant le jour
auquel ou se proposera de les faire, et à moins
qu'ils n'aient été approuvés par les deux tiers
des membres présents à l'assemblée à laquelle

20 ils seront mis aux voix; pourvu toujours, que
les dits règlements ne soient en aucune
manière contraires aux lois de cette province,
ou aux dispositions du présent acte.

V. Et qu'il soit statué, que toutes les fois Assembl6es
25 que la majorité du comité général de régie s'"E*"

aura décidé qu'il est nécessaire de convoquer
une assemblée générale des membres de la
dite corporation pour une fin spéciale autre
que celle de l'élection des officiers, telle as-

30 semblée pourra être valablement convoquée
par le président, ou par le président adjoint,
ou par un des vice-présidents, par un avis pu-
blié dans les journaux de la dite cité de Qué-
bec, indiquant le lieu, le jour, l'heure et le but

35 de telle assemblée, sous la signature du secré-
taire-trésorier.

VI. Et qu'il soit statué, que les règlements I.erèglemms
de la dite association, en autant qu'ils ne ré- lae
pugneront pas au présent acte, ou aux lois du ia corprtio.
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Bas-Canada, seront les règlements de la cor-
poration établie par le présent, jusqu'à ce
qu'ils soient abrogés ou changés comme
susdit.

stai e la VII. Et qu'il soit statué, que les officiers 5
=ié. actuels de la dite association seront les offi-

ciers de la corporation jusqu'à ce que d'au-
tres officiers soient élus à leur place, à l'as-
semblée qui aura lieu, tel que pourvu plus
haut. 10

Signfication VIII. Et qu'il soit statué, que dans toutes&zproeédures. les poursuites ou actions contre la dite corpo-
ration, la signification de procédures au do-
micile du secrétaire archiviste d'icelle, sera
une signification suffisante des dites procédures 15
pour toutes les fins de la loi.

Qualifcations IX. Et qu'il soit statué, qu'aucune personnedu témoins. qui ne sera sous aucun autre rapport disquali-
fiée comme témoin dans une action ou pour-
suite à laquelle la dite corporation sera par- 20
tie, ne sera considérée disqualifiée comme tel,
à raison de ce qu'elle est, ou qu'elle a été, en
aucun temps, membre, officier ou serviteur de
la dite corporation.

Ica membres X. Et qu'il soit statué, que les membres de 25
pmont 'a la dite corporation ne seront pas responsables
m reson- personnellement d'aucunes dettes de la dite

corporation.

rsoelution de XI. Et qu'il soit statué, que la dite corpo-
fP"raton. ration ne sera dissoute, ni ses biens partagés, 30

entre les membres ou autrement, à moins que
ce ne soit en vertu des dispositions des règle-
ments adoptés par les sept-huitième au moins
des membres de la corporation, ni à moins
que les dits règlements ne le prescrivent, et que 35
les fonds de la corporation ne suffisent pleine-
ment pour payer les réclamations existantes
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contre la dite corporation. Pourvu toujours, Proviso.
que rien de contenu dans le présent ne s'inter-
prêtera de manière à empêcher aucun mem-
bre de se retirer, en aucun temps, de la dite

5 corporation, après avoir payé les arrérages
qu'il devra à la caisse de la dite corporation,
y compris sa souscription annuelle pour l'an-
née courante.

XII. Et qu'il soit statué, que le dit comité L'état dses
10 général de régie de la dite corporation, publi- publié.

era annuellement, dans le mois de janvier,
dans quelque journal de la cité de Québec, un
état du montant des fonds, biens, dettes et
obligations de la dite corporation, certifié par

15 le trésorier d'icelle; et que l'abrogation ou
modification du présent acte ne sera pas con-
sidérée comme une infraction des droits de la
dite corporation.

XIII. Et qu'il soit statué, que le présent Acte pubre.
20 acte sera considéré comme acte public, et

comme tel, il en sera pris connaissance dans
toute cour de justice, par tous juges, juges de
paix, et tous autres qu'il appartiendra, sans
qu'il soit spécialement allégué.


